
APPRÉCIATION 2018
QUELS SONT MES RECOURS?

Les cadres et cadres supérieurs, fonctionnaires comme salariés,
qui souhaitent contester leur appréciation annuelle en ont,
comme les autres catégories de personnels, la possibilité. Ils
peuvent le faire par la médiation s’ils le souhaitent, en saisis-
sant (directement ou après la médiation) la Commission Admi-
nistrative Paritaire (CAP) pour les fonctionnaires ou la Commission
Consultative Paritaire (CCP) pour les salariés.

LA MÉDIATION: POSSIBLE, MAIS NON OBLIGATOIRE
Les recours en médiation relèvent du niveau local.
Elle correspond à un recours gracieux, amiable. Elle est ouverte
aux salariés et aux fonctionnaires et elle est largement encou-
ragée par La Poste qui la privilégie face aux autres voix de
recours. En pratique, elle montre ses limites dés lors que la rela-
tion managériale s’est «dégradée». Dans ce cas, mieux vaut sai-
sir directement la CAP ou la CCP.

UNE ORGANISATION
ET UN FONCTIONNEMENT PARITAIRES
Les CCP et les CAP sont organisées au niveau national à partir
du groupe A, ce qui peut être un avantage certain en matière
de respect de la réglementation…

Les Commissions Administratives Paritaires sont destinées à trai-
ter des questions d’ordre individuel relatives à la situation pro-
fessionnelle des fonctionnaires (titulaires et stagiaires). Les
Commissions Consultatives Paritaires sont leur équivalent pour
les salariés.
Ces commissions donnent un avis mais n’ont pas de pouvoir de
décision. L’avis de la commission ne lie donc pas le décisionnaire.
La décision appartient toujours à l’autorité hiérarchique, au
directeur du NOD.
La demande écrite de CAP ou de CCP doit intervenir dans un
délai de deux mois à compter de la date de notification de la
décision contestée.
Les CAP et CCP sont composées d’un nombre égal de repré-
sentants de La Poste, et de représentants du personnel.

DES REPRÉSENTANTS FO
POUR VOUS INFORMER ET VOUS DÉFENDRE
Les représentants FO en CAP et CCP sont issus des élections
professionnelles. Le renouvellement de ces représentants aura
lieu cette année au mois de décembre.
Vous pouvez vous aussi siéger en CAP ou en CCP en vous ins-
crivant sur les listes électorales FO.

de la FOrce à votre avenir

N’HÉSITEZ PAS À NOUS REJOINDRE POUR DÉFENDRE VOS DROITS
OU PRENDRE CONTACT AVEC VOS CORRESPONDANTS LOCAUX FO

POUR VOUS CONSEILLER ET VOUS ACCOMPAGNER DANS VOS DÉMARCHES.
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CÔTÉ CADRES
À DESTINATION DES CADRES SUPÉRIEURS ET STRATÉGIQUES DE LA POSTE

n°58/2018/C

Vous êtes cadres ou cadres supérieurs et vous souhaitez contester tout ou partie de votre
entretien d’appréciation? FO vous dit quelles sont vos possibilités de recours.
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Jérome PETIT
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Adhérez à FOCom en ligne :
http://www.focom-laposte.fr/adhesion/


